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Les Mines JAG ltée  
 

RELEVÉ DES DONNÉES RELATIVES AUX RÉSERVES ET AUTRE INFORMATION 
CONCERNANT LE PÉTROLE ET LE GAZ 

 
 
 
RUBRIQUE 1 : DATE DU RELEVÉ 
 
 
Ce relevé des données relatives aux réserves et autres informations concernant le pétrole et le 
gaz a été complété le 26 novembre 2010. La date dôeffet de lôinformation fournie est le 31 
octobre 2010 et la date dô®tablissement de lôinformation fournie est le 26 novembre 2010. 
 
La société «Les Mines J.A.G. ltée » (JAG) a confié le mandat à M. Paul Laroche, ing, geo, pour 
élaborer le présent document avec la collaboration étroite de M. Marc Richer-LaFlèche, geo, qui 
a participé avec son équipe aux travaux de reconnaissance et dôexploration sur le terrain. Les 
activit®s de la soci®t® sont au stade initial de lôexploration des propriétés pour la recherche de 
gaz naturel et de pétrole, de sorte quôaucune r®serve nôy est attribu®e et la présentation des 
données se limite donc à une description sommaire des autres informations relatives au pétrole 
et au gaz. 
 
Ces donn®es sont conformes aux normes de lôInstrument National 51-101 «RÈGLEMENT SUR 

LôINFORMATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS PÉTROLIÈRES ET GAZIÈRES ». Des informations 
pertinentes complémentaires sont présentées tel que prévu aux rubriques 6.1 (a.1), 6.2, 6.6 et 
6.7 (a.2) de lôInstrument National 51-101 pour apporter une meilleure compréhension des 
activités dôexploration que mène JAG. 
 
Les propriétés de JAG décrites dans ce rapport sont localisées dans la province de Québec 
(Canada), dans les régions suivantes : Témiscouata, Lac St-Jean et Charlevoix. 
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RUBRIQUES 2 À 5: DONNÉES RELATIVES AUX RÉSERVES 
 
 
En date du 31 octobre 2010, JAG nôavait aucune propri®t® avec réserves attribuées de pétrole 
et de gaz et nôavait aucune activit® de production dôhydrocarbures. 
 
Par conséquent, la revue des réserves ainsi que leurs revenus nets futurs associés au 31 
octobre 2010 nôest pas effectu®e. 
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RUBRIQUE 6 : AUTRE INFORMATION CONCERNANT LE PÉTROLE 
ET LE GAZ  

 
 
6.1 TERRAINS SANS RÉSERVES ATTRIBUÉES DE PÉTROLE ET DE GAZ 
 

6.1.1 Description et localisation des propriétés de JAG 
 
Les terrains dôexploration détenus par JAG au 31 octobre 2010 dans la province de Québec 
sont constitués de permis de recherche de pétrole et de gaz (PG) émis par le Ministère des 
Ressources Naturelles et de la Faune (MRNF) du gouvernement du Québec. Les permis sont 
localisés en domaine terrestre, quoiquôune large part de la propriété Lac-St-Jean recouvre le lac 
du même nom. 
 
Depuis mars 2006, JAG détient 100% des droits de recherche sur les trois blocs de permis 
dôexploration qui forment les propriétés Témiscouata, Lac St-Jean et Charlevoix. La superficie 
totale de ces trois propriétés couvre actuellement quelque 470 885 hectares répartis en 23 

permis de recherche de pétrole et de gaz. La superficie de trois anciens permis de la région 
T®miscouata a ®t® augment®e r®troactivement en date du 10 mars 2010 dôun total de 4 636 
hectares à la demande de JAG et sept nouveaux permis totalisant 133 459 hectares ont été 
acquis en date du 9 septembre 2010 étendant vers le sud-ouest le bloc Témiscouata. 
 

Figure 1 :  Localisation des propriétés détenues par JAG au Québec 
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Les trois r®gions o½ se situent les propri®t®s sont demeur®es jusquôici relativement peu 
explorées pour leur potentiel pétrolier et gazier et très peu de travaux géoscientifiques 
gouvernementaux ou de lôindustrie p®troli¯re y ont ®t® effectu®s. M°me si elles en sont 
éloignées géographiquement, on considère que les propriétés Charlevoix et Lac St-Jean font 
partie du bassin des Basses-Terres du Saint-Laurent, alors que la propriété Témiscouata se 
situe dans les Appalaches, dans la partie sud-ouest du bassin de la Gaspésie. 
 
 

Tableau 1 :  Propriétés de recherche de pétrole et de gaz de JAG au Québec 
NO DE PERMIS 

NO DE PERMIS ÉMISSION SUPERFICIE 
(hectares) 

Propriété Lac St-Jean  

2006PG839 10/03/2006 23 634 

2006PG840 10/03/2006 15 231 

2006PG841 10/03/2006 20 371 

2006PG842 10/03/2006 20 377 

2006PG843 10/03/2006 20 332 

SOUS-TOTAL  99 945 

Propriété Charlevoix  

2006PG844 10/03/2006 20 723 

2006PG845 10/03/2006 18 535 

SOUS-TOTAL  39 258 

Propriété Témiscouata  

2006PG846 10/03/2006 20 747 

2006PG847 10/03/2006 20 833 

2006PG848 10/03/2006 20 787 

2006PG849 10/03/2006 22 597 

2006PG850 10/03/2006 22 558 

2006PG851 10/03/2006 22 999 

2006PG852 10/03/2006 19 599 

2006PG853 10/03/2006 23 575 

2006PG854 10/03/2006 24 528 

2010PR014 09/09/2010 22 057 

2010PR015 09/09/2010 19 842 

2010PR016 09/09/2010 19 099 

2010PR017 09/09/2010 21 156 

2010PR018 09/09/2010 20 881 

2010PR019 09/09/2010 23 932 

2010PR020 09/09/2010 6 492 

SOUS-TOTAL  331 682 

SUPERFICIE TOTALE 470 885 

 
La superficie de ces trois permis a été augmentée rétroactivement au 10 mars 2010 

Nouveaux permis dans la région Témiscouata acquis le 9 septembre 2010 
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6.1.2 Propriété Témiscouata 
 
La propriété Témiscouata est située dans la r®gion du lac T®miscouata, ¨ lôest de la ville de 
Rivière-du-Loup dans le Bas St-Laurent. Elle comprend seize permis de recherche couvrant 
une superficie de 331 682 hectares (tableau 1 et figure 2). La géologie de surface montre des 

unités de roches sédimentaires dô©ge cambrien ¨ d®vonien. La propriété Témiscouata fait partie 
du bassin sédimentaire des Appalaches (Bas St Laurent ï Gasp®sie) et demeure jusquô¨ 
présent largement inexplorée pour son potentiel en hydrocarbures. Lô®tat des connaissances y 
est moindre que dans le reste du bassin de la Gaspésie. Toutefois, la géologie de surface 
montre des évidences de pièges structuraux potentiels et une succession de roches 
sédimentaires diversifiée, shales, grès et roches carbonatées, qui pourraient constituer des 
roches m¯res et des roches r®servoirs potentielles, dôo½ lôint®r°t pour ce territoire. 
 
 
Figure 2 :  Localisation des permis de recherche de la propriété Témiscouata, JAG  

 

 
                                                (Modifié de la carte de compilation pétrolière et gazière, MRNFQ, 2010)  
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6.1.3 Propriété Lac St-Jean 
 
JAG détient cinq autres permis de recherche dans la région du Lac St-Jean dont la superficie 
totale est de 99 945 hectares (tableau 1 et figure 3). Plus des trois quarts de ces permis 
recouvrent le lac St-Jean lui-même et requièrent une exploration marine de type offshore peu 
profond. 
 
Cette région est couverte principalement par des unités sédimentaires subhorizontales 
ordoviciennes relativement minces. On considère que les séquences sédimentaires ciblées 
constituent la partie nord-est du bassin sédimentaire des Basses-Terres du Saint-Laurent 
(avant lô®rosion des s®diments, la plate-forme de carbonates couvrait lôensemble du territoire 
entre lôOntario et Anticosti). Le secteur est demeur® relativement inexplor® jusquô¨ pr®sent pour 
son potentiel en hydrocarbures. 
 

Figure 3 :  Localisation des permis de recherche de la propriété Lac-St-Jean, JAG 
  

 
 

                                                (Modifié de la carte de compilation pétrolière et gazière, MRNFQ, 2010)  
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6.1.4 Propriété Charlevoix 
 
JAG d®tient deux permis de recherche dôune superficie de 39 258 hectares sur la rive nord du 
fleuve Saint-Laurent dans la région de Charlevoix (tableau 1 et figure 4). Cette zone est 
caract®ris®e par la pr®sence dôun crat¯re dôimpact m®t®oritique dô©ge d®vonien, qui a caus® un 
effondrement marqué du socle et de la plate-forme. Les permis couvrent des unités 
sédimentaires ordoviciennes qui sont situées dans les grabens des rivières Du Gouffre et de la 
Malbaie, d®velopp®s lors de la s®dimentation ou lors de lôimpact m®t®oritique. Ce secteur est 
resté relativement inexplor® jusquô¨ pr®sent pour son potentiel en hydrocarbures. Comme pour 
la propriété Lac St-Jean, les séquences de plateforme ciblées constituent une extension du 
bassin sédimentaire des Basses Terres du Saint-Laurent. 
 
 
Figure 4 :   Localisation des permis de recherche de la propriété Charlevoix, JAG 
 

 
                                                 (Modifié de la carte de compilation pétrolière et gazière, MRNFQ, 2010) 
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Selon la nouvelle loi des Mines qui est entrée en vigueur le 21 janvier 2010, les permis de 
recherche émis par le gouvernement donnent à leur détenteur le droit exclusif dôentreprendre 
des travaux dôexploration pour le p®trole et le gaz pour une p®riode initiale de cinq ans avec 
une possibilité de renouvellement pour cinq autres années à condition de remplir les 
obligations.  
 
Ces obligations consistent au paiement dôune rente annuelle de 0,10 $ lôhectare et ¨ effectuer 
un minimum de travaux dôexploration devant °tre accomplis chaque ann®e. Les d®penses 
minimum requises équivalent à 0,50 $ lôhectare la premi¯re ann®e et elles augmentent de 
0,50 $ par année subséquente pour atteindre 2,50 $ la cinquième année. À l'échéance des cinq 
premières années, la rente passe de 0,10 $ par hectare à 0,50 $ par hectare et les travaux 
statuaires minimum annuels demeurent constants à 2,50 $ par hectare.  
 
Chaque année, le titulaire pourra abandonner un permis dans son entier ou une partie de celui-
ci.  Un rapport annuel des activit®s dôexploration ainsi quôun relev® audit® des d®penses 
encourues doit être déposé auprès du gouvernement (MRNF).  Selon les règlements du 
Québec, les dépenses peuvent être allouées à un groupement de permis contigus et localisés à 
lôint®rieur dôun cercle de 40 kilom¯tres de rayon.  Les d®penses exc®dentaires au minimum 
annuel requis sont applicables aux années subséquentes.  Après la période initiale de cinq ans, 
lôexc®dent est applicable ¨ 50%. 
 
ê la fin des dix ans dôexploration, le d®tenteur pourra demander si n®cessaire, quôune zone ¨ 
lôint®rieur du p®rim¯tre des permis soit d®clar®e une zone de d®couverte significative afin de 
compléter les travaux pouvant amener le d®veloppement et la production dôune accumulation 
dôhydrocarbures. 
 
Afin de mettre en production une découverte, un bail de production de pétrole et/ou de gaz est 
émis pour une période initiale de vingt ans, renouvelable pour des périodes subséquentes de 
dix ans chacune. Le bail de production comporte un loyer annuel de 2,50 $ par hectare. 
 

Le Qu®bec impose une redevance de 10% sur la production journali¯re de gaz lorsquôelle se 
situe ¨ moins de 3 MMcf/d et de 12.5% lorsquôelle est sup®rieure.  Lôimp¹t provincial sur les 
Soci®t®s est de 9.04% et lôimp¹t f®d®ral est de 22.12% pour un taux dôimposition global de 
31.16%.  Le gouvernement du Québec offre de plus un crédit de taxe de 35% (20% si la société 
est un opérateur ou reliée à un opérateur de propriétés productrices de pétrole et de gaz) sur 
les d®penses se qualifiant comme d®penses dôexploration de p®trole et de gaz au Qu®bec. 
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6.2 FRAIS ENGAGÉS 
 
Les obligations de JAG qui sont reliées au maintien des titres de ses propriétés de recherche, 
se composent du paiement de la rente annuelle de chacun des permis et lôex®cution dôun 
minimum de travaux dôexploration statutaires qui doivent être complétés chaque année. Durant 
les quatre premières années dôexploration exécutée sur ses permis, JAG a déboursé un total 
cumulatif de 133 188$ pour acquitter les rentes annuelles ainsi que 1 819 021$ en travaux 
dôexploration, soit 155 071$ en exc®dent pouvant °tre appliqu® ¨ la cinquième année courante.  
 
Pour conserver ses titres, JAG a payé 33 743$ de rentes en mars 2010 et devra avoir déboursé 
un minimum de 843 565$ (688 494$ net en tenant compte de lôexc®dent des travaux antérieurs) 
pendant la cinquième année de travaux dôexploration dôici le 10 mars 2011. Le programme de 
travaux dôexploration ®labor® par JAG pour lôann®e 2010-2011 (tableau 2) dont une bonne 

partie a d®j¨ ®t® compl®t®e au cours de lô®t® sera suffisant pour rencontrer les obligations en fin 
du terme actuel de mars 2011 et couvrira les obligations des nouveaux permis au terme du 9 
septembre 2011. 
 
 

Tableau 2 :  Budget des travaux dôexploration en cours par JAG ï An 5 ï 2010-2011 
 

PROPRIÉTÉ TÉMISCOUATA   

Secteur A ï Réserve faunique de Rimouski (permis 2006PG854) 

Levé gravimétrique 89 900 $ 

Levé radiométrique 36 100 $ 

Levé «soil gas» 44 700 $ 

Analyses lithogéochimiques et analyses Rock Eval 25 000 $ 

Secteur B ï ZEC Owen (permis 2006PG851) 

Géophysique de surface : Levé Promis-10 54 300 $ 

Géochimie : Levé «soil gas» 55 800 $ 

Secteur C ï Témiscouata ouest (permis 2006PG846-7-8-9) 

Levé CSAMT 95 500 $ 

Levés magnétométrique et GEM2 30 000 $ 

Levé de résistivité électrique et de polarisation induite (système ABEM-LS-275) 32 800 $ 

Géochimie : Levé «soil gas» 33 500 $ 

SOUS-TOTAL TÉMISCOUATA 497 600 $ 
  

PROPRIÉTÉ LAC ST-JEAN (permis 2006PG840-1-2)   

Levé CSAMT sur glace 120 000 $ 

Levé Promis-10 80 000 $ 

SOUS-TOTAL  LAC ST-JEAN 200 000 $ 
  

PROPRIÉTÉ CHARLEVOIX (permis 2006PG845)   

Levé de résistivité électrique et de polarisation induite (système ABEM-LS-275) 100 000 $ 

SOUS-TOTAL  CHARLEVOIX 100 000 $ 
  

TOTAL DES TRAVAUX 2010-2011 797 600 $ 
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6.3 PUITS FORÉS 
 
Les travaux dôexploration en cours font partie de la premi¯re phase dô®tude des propri®t®s de 
recherche de JAG.  Cette phase pr®liminaire vise ¨ d®terminer et quantifier lôexistence du 
potentiel pétrolier et gazier des permis et à cibler les zones plus restreintes pouvant justifier la 
poursuite de lôexploration.  Ce stade dôexploration ne comporte donc pas de forage. 

 
 
6.4 ACTIVITÉS DôEXPLORATION ET DE MISE EN VALEUR COMPLÉTÉES EN 

2009-2010 
 
La Société a entrepris la cinquième année (2010-2011) de son programme dôexploration en 
poursuivant la vérification du potentiel pétroligène des séquences sédimentaires présentes sur 
chacune de ses propriétés.  Elle a réalisé jusquô¨ maintenant plusieurs études 
pédogéochimiques, lithogéochimiques et géophysiques afin de mieux connaître les paramètres 
pétroliers des séquences rocheuses sédimentaires et dôidentifier des halos dôalt®ration chimique 
pouvant provenir dô®ventuels suintements dôhydrocarbures.  Lôavancement de ces travaux ainsi 
que les principaux r®sultats obtenus jusquôici sont présentés dans cette section. 
 

JAG entend poursuivre ses efforts dôexploration sur les zones dôint®r°t qui seront identifiées à la 
suite de cette première phase de travaux. Une seconde phase dôexploration suivra au cours de 
laquelle des profils sismiques ainsi que des levés de résistivité électrique et de magnéto-
tellurisme à source contrôlée seront effectués pour mieux comprendre le contexte structural et 
stratigraphique des anomalies et pour d®limiter les sites de forage de puits dôexploration, qui en 
vérifieront la nature et le potentiel de production éventuelle. 
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6.4.1. Propriété Témiscouata 
 
Levés de type «soil gas» 
 
En 2008, JAG a effectué deux levés pédogéochimiques multidisciplinaires de reconnaissance 
totalisant 939 stations dô®chantillonnage, situées dans la partie ouest de la propriété 
Témiscouata et dans une zone restreinte de la ZEC Owen. À chaque station, les propriétés 
physico-chimiques des sols ont été analysées et des échantillons de gaz présents dans la zone 
vadose des sols ont été prélevés («soil gas survey»), afin dô°tre analys®s pour leur contenus en 
hydrocarbures (i.e. analyse des composantes C1-C4 du gaz naturel : méthane (C1), éthane 
(C2), propane (C3) et butane (C4)). 
 
Ces deux premiers levés ont révélé la présence locale de zones anomaliques, caractérisées par 
des concentrations élevées de gaz naturel, dans les sols des municipalités de St-Eusèbe, 
Notre-Dame-du-Lac et  Packington, ainsi que dans la partie nord de la ZEC Owen (tableau 3 et 
figure 5). Les levés ont montré que, dans les sols de la propriété, les concentrations 
çnormalesè dô®thane atteignent environ 20 ppb et celles de m®thane, 1 000 ppb, alors que 
dans les sols anomaliques, riches en gaz naturel, les teneurs en éthane peuvent atteindre plus 
de 1 000 ppb et celles en méthane plusieurs centaines de milliers de ppb et même jusquô¨ 
4 000 000 de ppb. 
 

 
 
 
 
Tableau 3 : Résultats des levés de type «soil gas» menés en 2008 sur les permis 2006PG-
846, 848, 849 et 850 dans la partie est de la propriété Témiscouata ï secteurs de St-
Eusèbe, Notre-Dame-du-lac et Packington 
 

 
 

(ppb) 
Méthane 

C1 
Éthane 

C2 
Propane 

C3 
i-Butane n-Butane n-Paraffine 

C2-C4 

Levé du printemps 2008 (517 stations) 
Max 3 178 323 2 502 1 197 363 302 3 727 
Min 333 0 0 0 0 0 
Moyenne 12 006 162 68 33 17 247 
Écart type 141 198 336 112 35 25 453 

Lev® de lôautomne 2008 (400 stations) 
Max 4 053 309 3 542 2 263 580 865 6 430 
Min 333 0 0 0 0 0 
Moyenne 32 303 199 82 28 19 302 
Écart type 285 536 345 156 46 57 530 
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Figure 5 : Concentrations en éthane dans les sols de St-Eusèbe, Packington, Notre-
Dame-du-Lac et St-Louis-du-Ha-Ha au sud-ouest de la propriété Témiscouata 
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Les résultats intéressants obtenus lors de ces relev®s ont incit® JAG ¨ poursuivre lôutilisation de 
cette technique dôexploration dans les autres parties de la propri®t® T®miscouata, de sorte 
quôun troisi¯me lev® de type çsoil gasè a ®t® effectu® en 2009-2010. 
 

Ainsi, JAG a complété ¨ lôautomne 2009 dans le secteur de la ZEC Owen, un levé «soil gas», 
au cours duquel ont été prélevés plus de 621 échantillons de gaz (tableau 4). Ce levé a permis 
dôidentifier deux zones anomaliques principales, situ®es dans les secteurs du Camp Garneau et 
du lac Ango, regroupant chacune un grand nombre de stations riches en éthane et en méthane 

(figure 6). Dans ces deux secteurs, 33 stations ont montré des concentrations en éthane 
supérieures à 1 000 ppb, les valeurs les plus élevées ayant été obtenues dans le secteur du lac 

Ango (concentrations en ®thane jusquô¨ 3 366 ppb), ce qui en fait une cible prioritaire pour la 
poursuite des travaux dôexploration dans la partie est de la propriété Témiscouata. Toutefois, 
côest dans le 7ème rang de la municipalité de Lejeune que la plus forte teneur en éthane a été 

obtenue pour un échantillon de sol avec 17 713 ppb. 

 
 
Tableau 4 : Résultats du levé de type «soil gas» mené en 2009 sur les permis 2006PG-
851, 852 et 853 dans la partie ouest de la propriété Témiscouata ï ZEC Owen 

 
 

(ppb) 
Méthane 

C1 
Éthane 

C2 
Propane 

C3 
i-Butane n-Butane n-Paraffine 

C2-C4 

Max 1 017 861 17 713 11 093 n.a. n.a. 21 061 

Min 48 0 0 n.a. n.a. 0 

Moyenne 14 748 368 134 - - 488 

Écart type 63 266 1 071 487 - - 1 172 

n.a.: non analysé. 

 
 
 
 
Lorsquôon combine les r®sultats des trois levés de type «soil gas» effectués par JAG sur les 
permis PG2006-846 et 848 à 853 de la propriété Témiscouata (les permis 2006PG-847 et 854 
nôont pas encore ®t® couverts), on constate que les concentrations en éthane augmentent à 
lôapproche de la faille de Témiscouata, qui est par ailleurs marquée par une dépression 
topographique et un changement de grain tectonique, et que les sols les plus riches en gaz 
naturel sont situés sur le flanc nord-ouest de lôanticlinal r®gional, entre la faille de Témiscouata 
et la trace axiale de cet anticlinal (figures 5 et 6). 
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Figure 6 : Localisation des anomalies en éthane dans les sols de la 
propriété Témiscouata au cours des levés «soil gas» de 2008 et 2009 
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Source du gaz naturel présent dans les sols de la propriété Témiscouata 

 
Bien que le degré de maturation thermique de la matière organique contenue dans les roches 
sédimentaires de cette partie des Appalaches soit relativement élevé, les rapports 
méthane/(éthane+propane) des échantillons de gaz prélevés dans les sols de la propriété 
T®miscouata sugg¯rent que les hydrocarbures sont principalement dôorigine thermog®nique et 
que leur source est vraisemblablement constituée de condensats ou du gaz sec (seuls deux 
échantillons de gaz prélevés en 2009 tombent dans le champ des gaz biogéniques sur la figure 
7). Ainsi, la forte proportion dô®chantillons provenant vraisemblablement de sources ¨ 
condensats sugg¯re quôau moins localement, la maturation thermique des sources a pu °tre 
moins élevée que ce qui appara´t en surface. Bien que cela nôait pas encore ®t® d®montr®, la 
source du gaz naturel présent dans les sols de la propriété pourrait être située sous les roches 
dévoniennes de la Formation de Témiscouata.   
 
 
 
 

Figure 7 : Diagramme de Von der Dick et al. (1994) déterminant la source du 
gaz prélevé dans les sols à partir des rapports de concentrations des 
composantes C1-C4.  

 

 
 
Note : La majorité des échantillons prélevés lors du levé «soil gas» de 2009 tombent dans les champs des 
condensats (II) et des gaz secs (III) et que ces résultats confirment ceux obtenus en 2008 
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Il est intéressant de noter que les échantillons tombant dans le champ des gaz secs sur la 
figure 7 semblent préférentiellement provenir de la partie nord du levé effectué en 2009 (i.e. 
anomalies du Lac Ango et du Camp Garneau), alors que les échantillons tombant dans le 
champ des condensats proviennent en majorité de la partie sud de ce même levé (figure 8). 

Ces résultats préliminaires suggèrent la possibilité que le gaz prélevé dans les sols de la partie 
est de la propriété Témiscouata puisse provenir de deux sources distinctes. Notons de plus que 
les anomalies en n-paraffine C2-C4 les plus intéressantes sont aussi situées dans la partie nord 
du levé de 2009.  
 
 
 

Figure 8 : Variation du rapport éthane/propane et des concentrations en 
n-paraffine C2-C4 en fonction de la latitude UTM-N (Nad-83) ï levé «soil 
gas» 2009 effectué dans la ZEC Owen 
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Levés radiométrique et gravimétrique régionaux 
 
Au printemps et ¨ lôautomne 2009, JAG a réalisé des levés radiométriques régionaux dans les 
principales zones dôint®r°t identifi®es ¨ lôaide des lev®s çsoil gasè et situées dans les secteurs 
de St-Eusèbe, Packington, Notre-Dame-du-lac, St-Jean-de-la-Lande, Dégelis, St-Marc-du-lac-
long, Auclair, Lejeune et dans la ZEC Owen. Les cartes radiométriques (%K, eTh et eU) ainsi 
produites montrent de fortes anisotropies, qui permettent dôidentifier des domaines 
géochimiques distincts et qui sont le reflet de contrastes lithologiques entre les différentes 
unités de roches sédimentaires (figures 9, 10).  
 
De façon générale, les abondances en %K, eTh et eU augmentent en passant des roches 

cambro-ordoviciennes situées au nord-ouest de la faille régionale du Témiscouata vers les 
roches dévoniennes situées au sud-est de la faille, les plus fortes valeurs en eU étant 

observées sur le flanc sud-est de lôanticlinal du T®miscouata. Les donn®es lithog®ochimiques 
recueillies jusquô¨ pr®sent par JAG indiquent aussi que les variations radiométriques observées 
au-dessus de la Formation de Témiscouata sont vraisemblablement associées, du moins en 
partie, à la présence de carbonates dans les roches sédimentaires détritiques situées sur le 
flanc nord-ouest de lôanticlinal du Témiscouata, qui ont pour effet de diluer les concentrations en 
U, Th et K de ces roches sédimentaires. 
 
Notons de plus, que des anomalies radiométriques ponctuelles, montrant un enrichissement en 
eU et en K, se superposent localement aux zones où des sols riches en gaz naturel ont été 
identifiés par les levés «soil gas». Dans ces zones, il est possible que des micro-suintements 
dôhydrocarbures aient contribu® ¨ la cr®ation dôun milieu r®ducteur qui a pu provoquer la 
pr®cipitation de lôuranium pr®sent dans les sols et les formations quaternaires et 
lôenrichissement observé en eU qui en résulte. 
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Figure 9 : Carte régionale des levés radiométriques de 
2009, montrant la distribution en eU (ppm) sur la 
propriété Témiscouata 
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Figure 10 : Carte régionale des levés radiométriques de 2009 
montrant la distribution en K(%) sur la propriété 
Témiscouata. 
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Levés gravimétriques 

 
Deux levés gravimétriques comptant un total de 2 034 stations ont été effectués ¨ lôhiver 
2009 et entre décembre 2009 et janvier 2010. Ces levés ont r®v®l® la pr®sence dôimportants 
creux gravimétriques caractérisés par des valeurs négatives de lôanomalie de Bouguer. 
Notons de plus quôon observe une relation spatiale entre la localisation des anomalies de 
gaz naturel identifiées dans les sols de la propriété par les levés «soil gas» et ces creux 
gravimétriques (figure 11). 

 
Étant donné que la couverture de sédiments quaternaires est plutôt mince dans la région, 
de tels creux gravimétriques sont généralement expliqués par la présence de roches 
sédimentaires de plus faible densité et par lô®paississement de la s®quence s®dimentaire 
au-dessus du socle précambrien. Cette interprétation est appuyée par les données 
aéromagnétiques régionales de la Commission géologique du Canada (figure 12). Le 

traitement de ces données montre que les faibles valeurs de champ magnétique total se 
superposent grossi¯rement aux faibles valeurs de lôanomalie de Bouguer dans la partie 
centrale de la propriété Témiscouata, ce qui suggère la présence de matériaux plus 
faiblement magnétiques et moins denses dans cette partie de la propriété. Le rehaussement 
des valeurs du champ magnétique et la présence de hauts gravimétriques vers le nord-
ouest et le sud-est reflètent probablement une remontée du socle précambrien en 
profondeur.  
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Figure 11 : Anomalie de Bouguer compilée des levés gravimétriques de 2009 
et 2010 avec des étoiles correspondant aux échantillons de sols ayant des 
concentrations en éthane supérieures à 800 ppb 
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Figure 12 : Dérivée verticale première des données aéromagnétiques de la 
Commission géologique du Canada avec des étoiles correspondant aux 
échantillons de sols ayant des concentrations en éthane supérieures à 
800 ppb.  

 

 
 

Noter la forte corrélation spatiale entre les creux magnétiques et les anomalies de gaz naturel 
identifiées par les levés «soil gas». 
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Levé de résistivité électrique 

 
Au cours de la quatri¯me ann®e de son programme dôexploration, JAG a également réalisé 
trois levés de résistivité électrique dans le village de St-Eusèbe et dans une érablière située 
près de ce dernier, ainsi que dans le secteur du Camp Garneau de la ZEC dôOwen, là où 
des anomalies de gaz naturel dans les sols ont été identifiées par le levé «soil gas». La 
section du Camp Garneau est présentée à la figure 13. 

 
Les levés de résistivité électrique ont été réalis®s ¨ lôaide du nouveau système ABEM 
Terrameter LS à 12 canaux couplé à un système de câbles multi-électrodes totalisant 1,6 
km de longueur. Lôobjectif du levé du Camp Garneau était de vérifier si des méthodes non-
sismiques, mais toutefois relativement pénétratives, pouvaient être utilisées pour 
documenter les variations géologiques présentes à quelques centaines de mètres de 
profondeur sous les zones où des anomalies de gaz naturel ont été identifiées dans les sols 
de la propriété. 
 
La section du Camp Garneau débute, au nord-ouest, au-dessus dôune zone riche en gaz 
naturel où les teneurs en méthane présent dans les sols atteignent plus de 300 000 ppb et 
se termine dans une zone o½ aucune anomalie de gaz nôa ®t® identifi®e. La section montre 
clairement la pr®sence dôune formation à forte résistivité électrique, qui pourrait être 
compos®e dôunit®s de grès au pendage orienté vers le sud-est et qui est située sous une 
séquence moins résistive constituée par les siltstones et les mudstones de la Formation de 
Témiscouata. Des unit®s de gr¯s arkosiques ont dôailleurs ®t® observ®es localement le long 
du chemin de la ZEC Owen. Il est possible que de tels grès aient pu constituer un réservoir 
potentiel pour les hydrocarbures, qui auraient ensuite migré vers les sols sus-jacents, le 
long de micro-fractures développées dans les roches sédimentaires de la propriété. 
Lô®paississement de la Formation de Témiscouata vers lôextr®mit® sud-est de la section, 
pourrait expliquer la faible pr®sence, voire lôabsence, dôhydrocarbures dans les sols de ce 
secteur. 
 
Les données de polarisation induite montrent aussi des valeurs de chargeabilité plus 
®lev®es ¨ lôextr®mit® nord-ouest de la section. Bien que cela reste à démontrer, celles-ci 
pourraient être expliquées par la précipitation de sulfures de fer, qui a pu être causée par 
lôalt®ration r®sultant du micro-suintement dôhydrocarbures auxquels a possiblement été 
associé du H2S.  
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Figure 13 : Sections de résistivité électrique et de polarisation induite dans le secteur du Camp Garneau de la ZEC Owen  
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Analyses Rock Eval et analyses lithogéochimiques 

 
En 2010, JAG a poursuivi la caractérisation géochimique des roches sédimentaires 
présentes sur la propriété. Des analyses géochimiques et des analyses Rock Eval avaient 
été effectuées en 2009 sur une centaine dô®chantillons de roches s®dimentaires, pr®lev®s 
sur des affleurements de surface dans la partie ouest de la propriété. Ces échantillons 
étaient principalement composés de shales et de siltstones provenant de la Formation de 
Témiscouata et du Groupe de Rosaire et ils se sont avérés relativement pauvres en matière 
organique. Il est aussi apparu que la composition chimique des roches sédimentaires du 
Groupe de Rosaire est assez semblable à celle des roches de la Formation de 
Témiscouata, bien que les premi¯res soient dô©ge cambro-ordovicien et les secondes dô©ge 
dévonien (inférieur à moyen). 
 
En 2010, JAG a effectu® des analyses dô®l®ments majeurs et dô®l®ments traces ainsi que 
des analyses Rock Eval sur environ 70 échantillons de roche recueillis sur des 
affleurements de surface provenant de la partie est de la propriété (permis 2006PG-851 et 
PG2006-854). Des affleurements de calcaire, localement dolomitisé, de mudstone calcareux 
et de grès arkosique, faisant vraisemblablement partie du Groupe de Chaleurs ont alors été 
identifiés dans la ZEC Owen. Les calcaires montrent des nodules et des structures 
concentriques rappelant des stromatopores (figures 14 et 15) et semblent avoir fait partie 

dôun complexe r®cifal, possiblement associ® ¨ la barrière récifale, qui aurait bordé la marge 
du plateau continental à la fin du Silurien. Un tel complexe pourrait représenter un réservoir 
potentiel pour dô®ventuels hydrocarbures. 
 
Les contenus en éléments traces suggèrent que la fraction détritique des roches du Groupe 
de Chaleurs provient dôune source plus felsique et plus ®volu®e, comportant des granits ou 
des rhyolites, que celle des roches de la Formation de Témiscouata et que la sédimentation 
sôest produite le long dôune marge continentale, alors que les s®diments ¨ lôorigine de la 
Formation de Témiscouata auraient ®t® d®pos®s le long dôun arc insulaire de type 
continental. 
 
Les analyses Rock Eval indiquent que les quantit®s dôhydrocarbures ¨ lô®tat libre (S1) et les 
quantit®s dôhydrocarbures potentiels (S2) pr®sents dans les roches analys®es, quôelles 
proviennent du Groupe de Chaleurs ou de la Formation de Témiscouata, sont non 
significatives tout comme les teneurs en carbone organique total, inférieures à 0,5 %pd 
dans tous les échantillons.  Les résultats obtenus jusquô¨ pr®sent sugg¯rent le modèle 
conceptuel suivant : (1) la source potentielle, mais non encore identifiée, du gaz naturel 
détecté dans les sols de la propriété, pourrait avoir été localisée dans des roches 
ordoviciennes enfouies sous la nappe de roches dévoniennes, (2) la barrière récifale, 
représentée par les calcaires fossilifères du Groupe de Chaleurs, a pu constituer un 
réservoir pour les hydrocarbures migrant des roches ordoviciennes vers la surface et (3) ce 
réservoir potentiel aurait été chevauché par les roches dévoniennes de la Formation de 
Témiscouata, largement constituée de shales imperméables, au travers desquels ont 
vraisemblablement migr®, le long de fractures tardives, les gaz dôorigine thermog®nique 
détectés dans les sols de la propriété. 

 
 
 
 
 



 

51-101 F1 au 31 octobre 2010 ï Les Mines JAG Ltée ï Novembre 2010- R5507 - Paul Laroche, ing, 
geo 

Page 31  de 48 

 
Figure 14 : Calcaire noduleux du Groupe de Chaleurs  exposé le long du chemin 
dôacc¯s principal de la ZEC Owen. Ce calcaire impur contient 45 %poids CaO et 12 
%poids SiO2. 
 

 

 
 
 
Figure 15 : Calcaire noduleux fossilifère du Groupe de Chaleurs, montrant des clastes 
de calcaire, dans une matrice semi-détritique.  
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6.4.2 Propriété Lac St-Jean 
 
Le lac St-Jean occupe une superficie de 104 118 hectares et sa profondeur maximale est de 
64 mètres, bien que de façon générale, le lac soit assez peu profond (moins de 10 mètres 
de profondeur). Une première fosse, orientée approximativement N330o, est présente à 
environ 12 km au nord-est de la pointe de Chambord (fosse centrale). Une seconde fosse, 
plus large et moins linéaire, est présente à environ 11 km au nord-ouest du secteur St-
Gédéon (fosse nord). La profondeur de la fosse centrale varie de 15 à  64 m et celle de la 
fosse nord de 18 à 46 mètres (figure 16). 
 

Figure 16 : Cartes bathymétriques du lac St Jean avec localisation 
des traverses gravimétriques réalisées par JAG en 2009 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Notez la présence de fosses plus profondes dans la moitié est du lac. 
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En 2008, JAG avait réalisé trois types de travaux sur la propriété Lac St-Jean, soit (i) une 
étude du potentiel pétroligène des unités de roches ordoviciennes du Bassin du Lac St-Jean 
(analyses Rock Eval), (ii) un levé «soil gas» sur la bande riveraine du lac (sur une longueur 
de 65 km par 7 km de largeur) et (iii) un levé radiométrique régional le long des principales 
routes. 
 
Les résultats des analyses Rock Eval ont confirmé le caractère bitumineux des shales de 
Pointe Bleue et montr® que la maturation de la mati¯re organique quôils contiennent a atteint 
la limite inf®rieure de la fen°tre ¨ lôhuile. Les résultats du levé «soil gas» ont permis 
dôidentifier trois secteurs fortement anomaliques, situ®s dans la municipalit® de St-Prime, 
sur la presquô´le de Chambord et dans les rangs 2 et 3 de M®tabetchouan. Les fortes 
concentrations en gaz, observées dans les sols de ces secteurs, sont caractérisées par un 
enrichissement systématique en éthane, propane et butane par rapport au méthane. Les 
résultats obtenus suggèrent que le gaz naturel prélevé dans les sols est principalement 
dôorigine thermogénique et que la source des hydrocarbures contient principalement de 
lôhuile et localement des condensats (figure 17), un type de source compatible avec les 
résultats des analyses Rock Eval. Toutefois, notons que certains échantillons semblent 
aussi présenter des sources mixtes (soit un mélange de sources biogénique et 
thermogénique suggéré par les rapports méthane/propane et méthane/éthane les plus 
élevés). 

 
Figure 17 : Diagramme de discrimination des sources dôhydrocarbures 
responsables de la formation des gaz observés dans les sols de la propriété 
Lac St-Jean. 
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Levés gravimétriques 

 
Deux levés gravimétriques effectués ¨ lôaide dôun gravim¯tre CG5 de Scintrex ont été 
réalisés en 2009-2010. Le premier levé a été effectué de janvier à mars 2009 sur la surface 
glacée du lac et comprend 441 stations de mesure réparties le long de cinq sections 
orientées nord-est-sud-ouest. 
 
Le second levé de type terrestre a été réalisé entre juillet 2009 et février 2010 de la Pointe 
St-Méthode au nord-ouest à St-Gédéon au sud-est et comprend 1 092 stations de mesure 
réparties le long des principales routes et des chemins secondaires situ®s ¨ lôint®rieur du 
périmètre de la propriété Lac St-Jean.  
 
Le levé gravimétrique effectué sur la surface du lac a permis de préciser certaines 
caractéristiques de la partie submergée du bassin sédimentaire du lac St-Jean et dôidentifier 
les secteurs o½ lô®paisseur des roches sédimentaires ordoviciennes semble la plus 
considérable. Les variations spatiales des valeurs de gravité finale (ou valeurs de lôanomalie 
de Bouguer complète) t®moignent dôune g®ologie complexe et suggèrent, entre autres, une 
remontée du socle précambrien dans la partie centrale du lac, là où apparaît un important 
haut gravimétrique au large de Chambord (figure 18). Cette structure, dôune longueur de 15 
à 20 km, orientée selon un axe NNE ï SSO, semble diviser le bassin sédimentaire en deux 
parties (ou sous-bassins), caractérisées par de plus faibles valeurs de gravité finale. 
 
En milieu terrestre, la géométrie des sous-bassins semble contrôler la distribution spatiale 
des valeurs anomaliques de gaz naturel identifiées dans les sols de la propriété par le levé 
«soil gas» de 2008 (figure 18). Cette relation est digne dôint®r°t et devrait permettre de 

mieux cibler les futurs travaux dôexploration, dôautant plus quôaucune anomalie int®ressante 
nôa ®t® identifi®e dans les sols situ®s au-dessus du haut gravimétrique de St-Gédéon (VII sur 
la figure 18), celui-ci étant vraisemblablement causé par la présence du socle précambrien 

situé à faible profondeur sous la couverture de dépôts marins quaternaires. 
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Figure 18 : Carte des valeurs de gravité finale compilées à partir des 
levés gravimétriques de 2009 et 2010.  

 
 
 

 
 
 
Les fortes valeurs de la zone IX sont expliquées par la remontée du  socle précambrien qui semble diviser le lac 
St-Jean en deux sous-bassins, alors que les faibles valeurs des zones I, II, X, XI et XII sont expliquées par 
lô®paississement probable de la s®quence s®dimentaire ordovicienne. 
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Figure 19 : Localisation des teneurs anomaliques en éthane mesurées 
dans les sols lors du levé «soil gas» de 2008 et superposées à la carte 
de la gravité finale.  

 
 

 
 
Notez la correspondance spatiale entre les valeurs ®lev®es dô®thane et les creux gravim®triques, qui r®sultent 
vraisemblablement dôun épaississement de la séquence de roches sédimentaires ordoviciennes. 

 
 
Les données gravimétriques suggèrent aussi la pr®sence dôune faille r®gionale à 
décrochement senestre (figure 20). Cette faille recoupe le haut gravimétrique avec un 

déplacement apparent de quelques kilomètres et longe la partie la plus profonde de la fosse 
centrale du lac St-Jean. Cette structure marque probablement le contact entre les roches 
sédimentaires ordoviciennes et les roches du socle précambrien, constitué de lôanorthosite 
du lac St-Jean dans ce secteur. 
 
Dans un mod¯le conceptuel dôexploration, il est plausible de supposer que la remont®e du 
socle, suggérée par la présence du haut gravimétrique, ait pu contribuer à la fois à la 
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maturation thermique de la matière organique et à la migration latérale des hydrocarbures 
dans le bassin s®dimentaire ordovicien, dôautant plus, quôil a ®t® d®montr® quôau moins une 
unité lithologique de ce bassin, les shales de Pointe-Bleue, possède un très bon potentiel 
roche-mère. 
 
Il est aussi possible, bien quôun tel ph®nom¯ne nôait pas ®t® identifi® jusquô¨ pr®sent sur le 
terrain, que la présence de failles régionales de décrochement ait pu favoriser la circulation 
de fluides hydrothermaux dans le bassin sédimentaire et la formation de dolomies 
hydrothermales. Il est bien connu que la dolomitisation des calcaires accroît leur porosité de 
fa­on marqu®e et quôelle peut favoriser la formation de réservoirs dôhydrocarbures. Notons 
en terminant quô®tant donné que des mesures précises de la densité et de la susceptibilité 
magnétique des roches et des sédiments du lac St-Jean nôont pas encore ®t® effectuées, 
aucun mod¯le en deux ou trois dimensions des unit®s lithologiques nôa ®t® r®alis® jusquô¨ 
présent, mais que ce type de modélisation devrait être réalisé sous peu. 

 
Figure 20 : D®riv®e verticale seconde de lôanomalie de Bouguer, suggérant 
la pr®sence dôune faille r®gionale de d®crochement senestre et la remont®e 
du socle précambrien (en rosé) dans la partie centrale du lac St-Jean  

 
Notez que la faille de d®crochement nôappara´t pas sur les lignes 2000 et 6000, qui comptent beaucoup moins 
de données que les lignes 3000 à 5000 et qui sont par conséquent moins précises que ces dernières. Des levés 
plus détaillés dans le secteur 2000 seront entrepris en 2011 afin de préciser le tracé de cette structure.  
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